
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE AUX DÉLIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 24 JUIN 2022 

 
24/06/2022 - 26 

 
Date de la convocation : 17 Juin 2022. Nombre de membres en exercice : 73. Quorum : 25 Présents : 55.Pouvoirs : 14 

 
Le Vendredi 24 Juin 2022 à 18 heures, le Conseil de DOUAISIS AGGLO s’est réuni Salle Europe 1 du 
Parc des Expositions de Douai, sous la présidence de M. Christian POIRET, Président, avec pour 
Secrétaire de séance M. François GUIFFARD. 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS :  

M. Bruno VANDEVILLE, M. Alain BOULANGER, M. Freddy KACZMAREK, M. Alain DUPONT, M. Christian 
DORDAIN, Mme Lucie VAILLANT, M. Raphaël AIX, Mme Marylise FENAIN, M. Eric CARNEL, M. Frédéric 
CHEREAU, Mme Agnès DUPUIS, M. Mohamed KHERAKI, Mme Stéphanie STIERNON, M. Hocine MAZY, Mme 
Auriane AIT LASRI, M. Jean-Christophe LECLERCQ, M. Jean-Michel LEROY, M. Yvon SIPIETER, M. Michaël 
DOZIERE, Mme Nora CHERKI, M. Xavier THIERRY, Mme Chantal RYBAK, M. Thibaut FRANCOIS, M. François 
GUIFFARD, M. Laurent KUMOREK, M. Thierry BOURY, M. Gilles BARBIEUX, M. Alain WALLART, M. Michel 
PEDERENCINO, M. Jean-Jacques PEYRAUD, Mme Valérie LOUWYE, Mme Annie GOUPIL-DEREGNAUCOURT, 
M. Jean-Paul COPIN, M. Eric SILVAIN, Mme Maryline LUCAS, M. Romuald SAENEN, M. Jean-Luc HALLE, M. 
Jean-Paul FONTAINE, Mme Nicole MARFIL, M. Bernard GOULOIS, Mme Caroline SANCHEZ, M. Christian 
POIRET, Mme Nicole DESCAMPS, M. Thierry PREIN, Mme Edith BOUREL, M. Alain MENSION, M. Lionel 
COURDAVAULT, Mme Francette DUEZ, M. Pascal GEORGE, M. Christophe DUMONT, M. Didier CARREZ, Mme 
Stéphanie CARAMOUR, M. Dimitri WIDIEZ, M. Patrick MERCIER, M. Karim BACHIRI. 
 
EXCUSÉS AYANT DONNÉ POUVOIR : 

Mme Nadine MORTELETTE (pouvoir à Mme Edith BOUREL), M. Claude HEGO (pouvoir à Mme Marylise FENAIN), 
Mme Avida OULAHCENE (pouvoir à M. Frédéric CHEREAU), Mme Jamila MEKKI (pouvoir à M. Hocine MAZY), 
Mme Nathalie APERS (pouvoir à M. Frédéric CHEREAU), M. Lionel BLASSEL (pouvoir à M. Jean-Luc HALLE), M. 
Francis FUSTIN (pouvoir à M. Raphaël AIX), M. David WESMAEL (pouvoir à M. Christophe DUMONT), Mme Marie-
Josée DELATTRE (pouvoir à Mme Stéphanie CARAMOUR), Mme Joselyne GEMZA (pouvoir à M. Dimitri WIDIEZ), 
M. Henri JARUGA (pouvoir à M. Didier CARREZ), Mme Jocelyne CHARLET (pouvoir à M. Bruno VANDEVILLE), 
M. Jacques MICHON (pouvoir à M. Freddy KACZMAREK)., Mme Coline CRAEYE (pouvoir à M. Xavier THIERRY). 
 
EXCUSÉS : 

M. Christophe CHARLES, Mme Mathilde GUILAIN-DESMONS, M. Jean-Michel SZATNY, Mme Estelle MOUY, 
 
ASSISTAIENT ÉGALEMENT A LA RÉUNION : 

Mme Catherine BLOT, Directeur Général des Services, M. Guy GEVAERT, Directeur Juridique, M. François 
LAURENT, Directeur pôle Pilotage et Solidarités, M. Luc BERNARD, Directeur de l’Archéologie Préventive, M. 
Arnaud HOUTTEMANE, Directeur des Déchets, Mme Claire GOLSE, Directrice Cohésion Sociale-Habitat, Mme 
Myriam STANISLAWIAK, Directrice des Ressources Humaines, Mme Sandrine DANSETTE, Directrice du 

Développement Economique, M. David FRANCOIS, Directeur des Espaces Naturels, M. Aurélien BEHAGUE, 
Directeur Cycle de l’Eau, Mme Marion POIRET, Directrice de la Communication, Mme Daisy VINCENT, 

Directrice pôle Aménagement, M. Pascal DHAUSSY, pour le Service Technologies Information. 
 

 
 
 
 

9 – Cohésion sociale 

 
9.1 – Charte « MEDNUm Assembleurs Douaisis Agglo » pour la lutte contre 
l’illectronisme des dirigeants TPE 
 

 
 
 
 



 
 
Au travers de sa feuille de route adoptée en 2019 et de sa cellule numérique lancée début 
2022, Douaisis agglo soutient la transition digitale du territoire pour tous : acteurs 
économiques, collectivités, habitants tout en déployant l’infrastructure haut débit.  
 
Douaisis Agglo a adhéré au HUB Régionale Les Assembleurs en charge d’accompagner 
l’inclusion numérique auprès des territoires depuis le 23 mars 2021. 
  
Le partenariat entre les Assembleurs et Douaisis Agglo a pour objectif notamment d’appuyer 
le territoire dans sa démarche d’inclusion numérique à destination des entreprises par 
la mise en place d’un schéma local de réponse aux besoins d’accompagnement des 
dirigeants de TPE éloignés du numérique (démarche administrative, présence en ligne,… ). 
 
Dans le cadre de cette adhésion, les Assembleurs proposent à Douaisis Agglo de bénéficier 
d’une expérimentation dénommée « MEDNUm TPE », d’une durée d’un an ayant pour objet 
de lutter contre l’illectronisme des dirigeants de TPE sur le territoire.  
 
Une charte permettra d’acter un engagement commun et offrira une meilleure visibilité des 
actions menées localement.  
Elle implique :  

 Pour les Assembleurs :  Trois jours d’appui technique d’accompagnement au territoire qui 
permettront la mobilisation conjointe des   acteurs de la médiation pouvant accompagner les 
chefs d’entreprises, une aide pour répertorier les lieux et ateliers d’appui ainsi que la création 
d’un calendrier d’actions locales en faveur de l’inclusion numérique des dirigeants de TPE. 

 Pour Douaisis Agglo :  La mise à disposition  des moyens nécessaires à l’organisation des 
réunions collectives sur le territoire pour le déploiement de MedTPE et des moyens d’appui de 
la cellule numérique à destination des dirigeants TPE, assurer le lien  entre les actions  de 
développement  territoriales et les actions menées par les Assembleurs ( Politique de la ville, 
Renouvellement urbain, Action cœur de villes, Petites villes de demain ainsi qu’un relais de 
communication des actions communes. 
 
 
Il vous est proposé, après avis favorable du bureau : 

- d’approuver l’engagement de Douaisis Agglo dans l’expérimentation MedNum TPE 
pour favoriser l’inclusion numérique des dirigeants sur le territoire Douaisis Agglo,  

- d’autoriser le Président ou son représentant à signer tous les actes s’attachant à 
l’exécution de cette décision.  

 
 
 
 

Adopté à l’unanimité des suffrages exprimés.  
Le Président de DOUAISIS AGGLO certifie sous sa responsabilité 
le caractère exécutoire du présent acte. LE PRESIDENT, 

  
Affiché le   30/06/2022 

Réceptionné en sous-préfecture le 30/06/2022 
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